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lier avec les membres les plus avancés du 
parti républicain. Ardent, enthousiaste, ayant 
une véritable nature d'apôtre, le jeune étu­
diant se passionna pour la grande et juste 
cause de la démocratie et s'y voua tout en­
tier, décidé à lui sacrifier sa fortune et sa vie.. 
Il prit part à toutes les agitations politiques, 
à tous les complots qui se produisirent pour 
renverser le nouveau roi. Affilié à la société 
secrète des Droits de l'homme, puis à celle 
des Familles, Barbes prit part à l'insurrection^ 
d'avril 1834. Arrêté et emprisonné à Sainte-
Pélagie, il fut relâché au bout de cinq mois, 
à la suite d'une ordonnance de non-lieu. Après. 
l'attentat de Fieschi{l8 août 1835), il fut corn-

f iris dans les arrestations opérées par la po-
ice; mais, comme il n'avait en rien trempé 

dans cette affaire, et comme on ne put trou­
ver aucune charge contre lui, on dut le re­
lâcher de nouveau. Toutefois, quelques mois 
plus tard (mars 1836), le ministère public le 
traduisit en police correctionnelle sous l'in­
culpation de fabrication clandestine de pou­
dre et il subit une condamnation à une année 
d'emprisonnement. Lorsqu'il sortit de prison, 
Barbes, par son énergie, par l'ardeur de ses 
convictions et par sa position de fortune, était 
devenu un des chefs du parti républicain, 
alors presque entièrement écrasé. Il ne vou­
lut point désespérer de la cause qu'il avait 
embrassée. II se mit à conspirer de nouveau 
avec Martin Bernard, Blanqui et les membres 
de la société des Saisons et prépara le>mou-
vement insurrectionnel qui éclata le 12 mai 
1839. Nou,s avons parlé ailleurs (v. MAI 1839} 
de ceUe/ms'irrection, à la tête de laquelle se 
trouyi'Vc Barbes, et qui fut la dernière du 
rè/r^e de Louis-Philippe. Rappelons seule-

, -ruent ici qu'en voulant enlever le poste de la 
Conciergerie pour s'emparer de la préfecture 
de police, la petite troupe que commandait 
Barbes tira des coups de feu et que le lieute­
nant Drouineau, commandant le poste, tomba 
mortellement blessé. Forcés de se replier sur 
L'Hôtel de ville, dont ils s'emparèrent et où 
Barbes lut une proclamation, les républicains 
se rendirent ensuite à la mairie du "Vile ar­
rondissement, puis.essayèrent vainement de 
propager le mouvement dans le quartier 
Saint-Martin. En défendant une des barri­
cades de la rue Grenétat, Barbes fut blessé à 
la tête et tomba entre les mains des troupes. 

Le 27 juin suivant, Barbes comparut avec 
une partie de ses coaccusés, Martin Bernard, 
Bonnet, Roudil, Nouguès, Mialon, Mares-
cal, etc., devant la cour des pairs. M. Franck-
Cnrré, dans son réquisitoire, ayant particu­
lièrement insisté sur le meurtre de l'officier 
Drouineau, affirmant que c'était un assassinat 
et que Barbes en était l'auteur, « Barbes se 
leva, dit M. Louis Blanc, et jamais conviction 
plus profonde n'apparut sous un plus noble 
aspect. Le calme de l'accusé, sa haute taille, 
le rayonnement de son front, la beauté fière 
et hardie de son visage, son élégance virile, 
tout révélait l'héroïsme de sa nature. Il s'ex; 
prima simplement, en peu de mots, et toucha 
jusqu'aux larmes une grande partie de l'as­
semblée. « Je ne me lève pas, dit-il, pour 
» répondre à votre.accusation ; je ne suis dis-
n posé à répondre à aucune de vos questions. 
» Si d'autres que moi n'étaient pas intéressés 
» dans l'affaire, je ne prendrais pas la parole; 
« j'on appellerais à vos consciences et vous 
o reconnaîtriez que vous n'êtes pas ici desju-
» ges venant juger des accusés, mais des 
o hommes politiques venant disposer du sort 
a d'ennemis politiques. La journée du 12 mai 

• vous ayant donné un grand nombre de pri-
« sonniers, j 'ai un devoir à remplir. Je déclare 
a donc que tous ces citoyens, le J2 mai, à trois 
» heures, ignoraient notre projet d'attaquer 
» votre gouvernement. Ils avaient été convo-
» qués par le comité sans être avertis du mo-
» tifde la convocation; ils croyaient n'assister 
» qu'à une revue; c'est lorsqu'ils sont arrivés 
» sur le terrain, où nous avions eu le soin de 
» faire arriver des munitions, où nous savions 
» trouver des armes, que j'ai donné le signal, 
» que je leur ai mis les armes à la main et que 
» je leur ai donné l'ordre démarcher. Ces ci-
a toyens ont donc été entraînés, forcés par une 
» violence morale, de suivre cet ordre. Selon 
» moi, ils sont innocents. Je pense que cette 
» déclaration doit avoir quelque valeur auprès 
u de vous; car, pour mon compte, je ne pré-
ii tends pas en bénéficier. Je déclare que j ' é -
• tais un des chefs de l'association ; je déclare 
B que c'est moi qui ai préparé le combat, qui 
» ai préparé tous les moyens d'exécution; je 
B déclare que j 'y ai pris part, que je me suis 
o battu contre vos troupes; mais si j'assume 
M la responsabilité pleine et entière de tous les 
» faits généraux, je dois aussi décliner la res-
B ponsabilité de certains actes que je n'ai ni 
B conseillés, ni ordonnés, ni approuvés. Je 
* veux parler d'actes de cruauté que la morale 
» réprouve. Parmi ces actes, je cite la mort 
t donnée au lieutenant Drouineau, que l'acte 
» d'accusation signale comme ayant été com-
• mis par moi avec préméditation et guet-
> apens. Ce n'est pas pour vous que je dis uela ; 
D vous n'êtes pas disposés à, me croire, car 
* vous êtes mes ennemis. Je le dis pour que 
» mon pays l'entende. C'est là un acte dont je 
• ne suis ni coupable ni capable. Si j'avais tué 
u ce militaire, je l'aurais fait dans un combat 
D à armes égales, autant que cela se peut dans 
» le combat de la rue, avec un partage égal 
B de champ et de soleil. Je n'ai point âssas-
» sine ; c'est une calomnie dont on veut flétrir 
» un soldat de la cause du peuple. Je n'ai pas . 

u. 

» tué le lieutenant Drouineau- Voilà tout ce 
» que j'avais à dire. « La vérité a des accents 
irrésistibles. Ce que Barbés venait d'afiinner, 
chacun le crut dans le sanctuaire de sa con­
science. Fidèle à sa déclaration, Barbes s'é­
tait imposé la loi de ne pas répondre aux 
questions du président. Il rompit néanmoins 
le silence pour dire, dans un moment où l'in­
terrogatoire le pressait : « Quand l'Indien est 
» vaincu, quand le sort de la guerre l'a fait 
» tomber au pouvoir de .son ennemi, il ne 
» songe pas à se défendre, il n'a pas recours 
» à des paroles vaines; il se résigne et donne 
* sa tête à scalper. » Le lendemain, M. Pas-
quier ayant fait observer que l'accusé avait 
eu raison de se comparer à un sauvage, « le 
u sauvage impitoyable, reprit Barbes, n'est 
» pas celui qui donne sa tête à scalper, c'est 
» celui qui scalpe. » Le 12 juillet 1839, la 
cour des pairs condamna Barbes à la peine 
de mort. L'attitude pleine de dignité qu'il 
avait eue durant le procès lui avait concilié 
dans le public de vives sympathies qui ne 
tardèrent pas à se manifester. Dès le lende­
main, près de 3,000 étudiants se rendirent au 
ministère de la justice et deux d'entre eux 
allèrent demander au garde des sceaux, au 
nom de la jeunesse de Paris, l'abolition de 
la peine de mort en matière politique et, pour 
Barbes, une commutation de peine. Une au­
tre colonne de citoyens se dirigea vers le pa­
lais Bourbon, où siégeait la Chambre des 
députés, proféra le cri de : «Vive Barbes!» 
et fut dispersée. En même temps, divers per­
sonnages faisaient d'activés démarches au­
près du ministère et auprès do la famille 
royale pour obtenir que le condamné ne fut 
point exécuté; mais le cabinet et le roi se 
montrèrent inflexibles. M. Jules Claretie, dans 
la biographie de Barbes, raconte que le di­
recteur de la prison, étant venu visiter le 
condamné à mort, l'engagea à tenter quelque 
chose pour sauver sa tûLe. u Conservez-vous 
pour votre cause, lui dit-il. » — « Le seul moyen 
en ce moment de me conserver pour ma 
cause, lui répondit Barbes, c'est d'avoir la 
tète coupée pour eile... Mort, je deviens une 
puissance, et c'est de ce jour, pour ainsi dire, 
que mes ennemis commencent à avoir affaire 
à moi. Aussi faudrait-il que je fusse bien sot 
pour leur sauver ce danger-là. Et quant à 
ces cinq pieds six pouces de chair qui se 
promènent à vos côtés, Dieu, soyez-en sûr, 
n'est jamais du parti des lâches, n Cependant 
il ne devait point mourir. Sa sceur, qui lui 
fut si tendrement dévouée, le duc et la 
duchesse d'Orléans essayèrent d'émouvoir 
Louis-Philippe, qui résistait toujours, lorsque 
quelques vers de Victor Hugo obtinrent eniin 
cette grâce si désirée. Le grand poëte, ayant 
appris que l'exécution de Barbes devait avoir 
lieu le lendemain, rit remettre au roi, à mi­
nuit, cette strophe dans laquelle il faisait al­
lusion à la mort de la princesse Marie, dont 
la cour portait le deuil, et à la naissance du 
comte de Paris : 

Par votre ange envolée ainsi qu'une colombe! 
Par ce royal enfant, doux et frôle roseau ! 
Grâce encore une fois! grâce au nom de la tombe! 

Grâce au nom du berceau 1 
Cette fois le roi Louis-Philippe céda : nJe 

vous accorde cette grâce, dit-il, au poëte; il 
ne me reste plus qu'à l'obtenir de mon mi­
nistère. Et naturellement le ministère s'in­
clina devant le désir du roi. Victor Hugo, 
ayant rappelé ce fait dans son roman les Mi­
sérables, Barbes, alors à La Haye, lui écrivit 
(10 juillet 1862) : «Le condamné dont vous 
parlez doit vous paraître un ingrat. Il y a 
vingt-trois ans qu'il est votre obligé et il ne 
vous a rien dit. Pardonnez-lui, pardonnez-
moi. Dans ma prison d'avant février, je m'é­
tais promis bien des fois de courir chez vous, 
si un jour la liberté m'était rendue. Ce jour 
vint pour me jeter comme un brin de paille 
rompue dans le tourbillon de 1848. Je ne pus 
rien faire de ce que j'avais si ardemment dé­
siré... Que n'ai-je eu la puissance démontrer 
que j'étais digne que votre bras s'étendit sur 
moi I Mais chacun a sa destinée et tous ceux 
qu'Achille a sauvés n'étaient pas des héros. » 

Barbes, dont la peine avait été commuée 
en celle d'une détention perpétuelle, fut en­
voyé dans la forteresse de Doullens, où sa 
santé s'altéra gravement. On le transféra 
ensuite dans la prison de Nîmes, où il se 
trouvait encore lorsque la révolution du 24 fé­
vrier vint le mettre en liberté. Il se rendit 
aussitôt à Paris, devint président du club de 
la Révolution, fut nommé gouverneur du 
palais du Luxembourg, et la 120 légion 
de la garde nationale l'élut son colonel. Un 
des chefs du parti avancé, il soutint la poli­
tique suivie par Ledru-Rollin dans le gou­
vernement provisoire, s'attacha à contre-ba-
lancer-l'intluence de Blanqui dans le sens de la 
modération et se rangea du-côté du gouverne­
ment lors de la manifestation du 16 avril. Le 
23 avril, 36,703 électeurs de l'Aude l'envoyè­
rent siéger à l'Assemblée nationale. Il alla 
s'asseoir sur les bancs de la Montagne et pro­
testa vivement contre la façon dont avaient 
été réprimés les troubles qui avaient éclaté 
à Rouen à l'occasion des élections. Manquant 
d'esprit politique, poussé par la crainte de 
voir la réaction triompher dans la'Chambre, 
Barbes commit la faute grave de prendre 
part au mouvement du 15 mai contre la re­
présentation nationale (v. MAI 1848, journée 
du 15). Il fit la motion de frapper les riches 
d'un milliard d'impôt, et, après que la disso­

lution eut été prononcée par Hnber, se rendit 
à l'Hôtel de ville comme membre d'un gou­
vernement insurrectionnel, qui n'eut pas 
même le temps de se constituer. Arrêté dans 
la soirée, il fut conduit à Vincennes et tra­
duit avec ses coaccusés devant la haute cour 
de Bourges, sous l'inculpation de complot 
tendant au renversement du gouvernement 
républicain. Devant la cour, Barbes parla à 
diverses reprises, non pour se défendre, mais 
sur les faits généraux de la cause. » Con­
damné à une détention perpétuelle (2 avril 
1S49), Barbes fut dirigé sur Doullens avec 
les autres condamnés. Au mois d'octobre 1850, 
les détenus de cette forteresse furent tranfé-
rés à Bel!e-Ile-en-Mer. On excepta de cette 
mesure Barbés, qui se trouvait dans un état 
de santé pitoyable; mais il protesta, de­
manda à partager le sort de ses camara­
des et on fit droit à sa demande. Lors-
qu'éclata la guerre d'Orient, il s'en montra 
vivement préoccupé. De sa prison, il écri-

• vnit à un de ses amis: « Dans l'humanité, 
le progrès ne se fait pas avec la rapidité 
que nous rêvons tous à vingt ans. A cha­
que instant, cette humanité laisse de coté 
ce,qui nous paraît la ligne droite pour pren­
dre une voie de traverse. Eh bien, battre au­
jourd'hui les Russes, sous quelque gouver­
nement que ce soit, me parait cette voie de 
traverse... Un succès n'affermira pas d'a­
vantage cet homme-ci (Napoléon III), si le 
peuple est contre lui. Mais des défaites peu­
vent nous tuer, nous France, et il faut que 
notre chère patrie vive, et qu'elle soit grande 
et forte pour le salut du monde. » Dans une 
autre lettre, il disait': «Si tu es affecté de 
chauvinisme, parce que tu ne fais pas de 
vceux pour les Russes, je suis encore plus 
chauvin que toi, car j'ambitionne des vic­
toires pour nos Français. Oui, oui, qu'ils bat­
tent bien les Cosaques là-bas, et ce sera au­
tant de gagné pour la cause de la civilisation* 
et du monde!» Cette dernière lettre ayant 
été, à son insu, mise sous les yeux du chef 
de l'Etat, il fut immédiatement gracié sans 
condition (octobre 1854). Le prisonnier, bien 
connu par son caractère chevaleresque et 
par la couleur tranchée de ses opinions, 
refusa fièrement d'accepter une faveur qu'il 
n'avait pas demandée et qui pouvait l'enga­
ger moralement, et il fallut presque employer 
la force pour l'arracher à sa prison. 

En quittant Belle-Ile-en-Mer, Barbes se 
rendit à Paris, et le jour même de son arri­
vée il adressa la lettre suivante au directeur 
du Moniteur officiel: «J'arrive à Paris, je 
prends la plume et vous prie d'insérer bien 
vite cette note dans votre journal. Un ordre 
dont je n'examine pas les motifs, car je n'ai 
pas l'habitude de dénigrer les sentiments de 
mes ennemis, a été donné, le 5 de ce mois, au 
directeur de la maison de Belle-Ile. Au pre­
mier énoncé de cette nouvelle, j'ai frémi d'une 
indicible douleur de vaineu et j 'ai refusé tant 
que j'ai pu, durant deux jours, de quitter ma 
prison. Je viens maintenant ici pour parler 
de plus près et mieux me faire entendre. 
Qu'importe à qui n'a pas droit sur moi que 
j'aime ou non mon pays? Oui, la lettre qu on 
a lue est de moi et la grandeur de la France 
a été, depuis que j'ai une pensée, ma religion. 
Mais, encore un coup, qu'importe à qui vit 
hors de ma foi et de ma loi que mon cœur ait 
ces sentiments? Décembre n'est-il pas, et 
pour toujours, un combat indiqué entre moi 
et celui qui'l'a fait? A part donc ma dignité 
personnelle blessée, mon devoir de loyal en­
nemi est de déclarer à tous et à chacun ici 
que je repousse de toutes mes forces la me­
sure prise à mon endroit. Je vais passer à 
Paris deux jours afin qu on ait le temps de 
me remettre en prison, et ce délai passé, 
vendredi soir, je cours moi-même chercher 
l'exil. BARBÉS. Paris, i l octobre 1S54, dix 
heures du matin, grand hôtel du Prince-Al­
bert, rue Saint-Hyacinthe-Saint-Honoré. » 

Barbes ne fut point arrêté et, à l'heure dite, 
il quittait la France, qu'il ne devait plus re­
voir. Ii se rendit d'abord à Bruxelles, puis en 
Espagne. Arrêté à Barcelone en 185G, il fut 
transféré en Portugal. De lit il se rendit en 
Hollande et se fixa à La Haye, où il passa 
les dernières années de sa vie, en proie à de 
grandes souffrances physiques, causées par , 
ses longues détentions. Lors des élections'* 
complémentaires du 22 novembre 1869, sa" 
candidature fut posée dans la 3& circon­
scription de Paris par quelques démocrates 
qui voulaient qu'on élut des républicains 
n'ayant pas prêté serment. A ce sujet, Barbes 
écrivit à Gambon : a Je suis partisan du vote 
contre le serment, contre l'insolence d'un 
homme qui nous dit sans cesse : C'est moi 
qui suis le souverain... Mais je ne puis que 
décliner l'honneur qu'on veut bien me faire et 
dire qu'on cherche un plusjeune,qu'on me rem­
place par un ouvrier — il y en a de capables — 
la maladie dont je suis atteint ne me permet­
tant pas de compter sur moi pour la libre dis­
position de l'esprit et du corps. C'est au 
moment où tous mes amis d'autrefois me 
cherchent que je ne puis quitter la chambre; 
c'est désolant, c'est cruel... Mon cœur bat 
quand je songe à'ia patrie, de je ne sais com­
bien de pulsations à la minute, o Quelques mois 
plus tard, il s'éteignit sans avoir pu voir le 
rétablissement de la République, mais aussi 
sans avoir eu la douleur de voir la France 
envahie et ployant sous ses désastres. Barbes, , 
que Proudhon avait surnommé le lïayani <io i 
la démocratie , s'était acquis l'estime de ses 

adversaires eux-mêmes par la noblesse et 
l'énergie do son caractère, par son désinté­
ressement et la sincérité de ses convictions. 
On a de lui quelques opuscules politiques : 
Deux jouis de condamnation à mort (Paris, 
1848, in-8°), sorte de testament écrit pendant 
les heures où il attendait stoïquement i'écha-
faud et qui a été réédité en 1849 avec une 
lettre de M. Louis Blanc; Quelques mots à 
ceux qui possèdent en faveur des prolétaires 
du travail (184S, in-S<>). 

BARBÉSIEU (RICHARD DE). V. RICHARD DE 
BARBEZIEUX. 

BARBÉSIEUX (Louis-François-Marie L E -
TELLII:R, marquis DE), fils de Louvois, né à 
Paris en 1668. Il succéda à son père au dé­
partement de la guerre, bien qu'il n'eût alors 
que vingt-trois ans. montra quelque talent et, 
quoique Louvois eût épuisé toutes les res­
sources du royaume, parvint à fournir à, 
Louis XIV les moyens d entreprendre le siège 
de Namur; mais, emporté par l'ardeur des 
plaisirs, il négligea les affaires et mourut en 
1701, épuisé par les excès. U avait, comme 
son père, le goût de l'astrologie et consultait 
souvent sur son horoscope le Père Alexis, 
cordelier, qui lui avait, à ce qu'on prétend, 
prédit l'époque de sa mort. 

BARBESIN s. m. (bar-be-zain — rad. barbe). 
Bot. Nom vulgaire d'un champignon comes­
tible, quoique suspect, appartenant au genre 
bolet. C'est le boletus frondosus de Schrank. 

BARBET s. m. (bar-bè — rad. barbe, à 
cause de ses longs poils, ou Barbarie, comme 
pour barbe, cheval). Espèce d'épagneul dont 
le poil est long et frisé : Le BARBET est très-
intelligent et très-attaché à son maître: mais 
la longueur de son poil l'expose à se crotter 
affreusement en marchant par les rues. (Buff.) 
'Le BARBET a les oreilles tout à fait pendantes. 
(Cuv.) Un BARBET, à qui la mine de cet homme 
a déplu, s'est mis tout d'un coup à japper 
(Brueys.) S'il lui fallait un peu de volaille, 
c'était pour en donner les os à un BARBET noir, 
son compagnon fidèle. (Balz.) 

— Contrebandier des Alpes : Le nouveau 
général d'armée se trouva à de nouveaux ex­
ploits, mais ce ne fut que contre les BARBETS 
des vallées. (St-Sitn.) il Ce nom avait d'abord 
été donné aux calvinistes des Ce venues. 
V. BARBETS. 

— Loc. fam. Crotté comme un barbet, Af­
freusement crotté. Il Suivre quelqu'un comme 
un barbet, Le suivre partout : Il me SUIT 
COMME UN BARBET, H Chercheur de barbet, Fi­
lou qui s'introduit dans les maisons sous quel­
que prétexte, par exemple pour chercher un 
barbet : Ah! ce sont des CHERCHEURS DK 
BARBETS; ce sont des filous qui veulent déro­
ber mes meubles. 

— Art milit. Barbette. 
— Ichthyol. Nom vulgaire du rouget et du 

mulet. 
— Adjectiv. Qui est de la race des barbets. 

Un chien BARBET. Circé changeait en chiens 
BARBETS les compagnons d'Ulysse. (Volt.) Les 
chiens BARBETS ont beau avoir la réputation 
d'être les meilleurs amis du monde, ils ne nous 
valent pas. (Volt.) 

— Encycl. Le barbet est, de tous les chiens, 
celui dont l'intelligence paraît le plus suscep­
tible de développement; il est extrêmement 
attaché à son maître, et l'on sait que c'est, 
par excellence, le chien de l'aveugle. Son 
odorat est assez fin, et on peut le dresser à 
tous les services. 11 aime l'eau et nage avec 
la plus grande facilité ; aussi l'emploie-t-on à 
lâchasse des oiseaux aquatiques. L'éducation 
de cet anîmal'est très-facile, mais il exige 
beaucoup de soins pour être tenu propre. 

Il y a deux variétés de chiens barbets : \o le 
grand barbett ainsi caractérisé par Cuvier : 
o Tête grosse, ronde ; cavité cérébrale plus 
vaste que dans aucune autre race; sinus fron­
taux très-développés ; oreilles larges, pendan­
tes; jambes courtes; corps épais, raccourci; 
queue presque horizontale; poil long, frisé 
sur tout le corps, de couleur noire outacheté 
de noir sur du blanc, quelquefois tout blanc, 
ou bien jaunâtre ou roussatre. » Ce chien at­
teint souvent la grandeur du mâtin, mais il a 
généralement le corps plus trapu, les jambes 
plus courtes et plus fortes ; 2° le petit barbet, 
qui ne diffère du précédent que par sa taille 
plus petite et son pelage un peu moins lai­
neux et plus hérissé. 

BARBET (Adrien), musicien français. Il flo-
rissait vers la lin du xvitf siècle. On a de lui : 
exemplaire des douze tons. de la musique et 
de leur nature (Anvers, 1599). 

BARBET (Henri), homme politique fran­
çais, né à Rouen en 1789, mort en 1875. Il 
prit part aux luttes du libéralisme sous lu 
Restauration et fut élu par ses concitoyens 
maire de Rouen, membre du conseil général 
et député (1830). Noyé dès lors dans les ba­
taillons épais du centre, il s'associa à tous les 
actes rétrogrades du gouvernement de Juillet, 
fut appelé à la Chambre des pairs en 1846 et 
enfin rendu aux douceurs de la vie privée par 
la révolution de Février. Mais, en 1863, les 
électeurs du département de la Seine-Infé­
rieure, voulant mettre un terme à cette inac­
tion, l'envoyèrent siéger comme député au 
Corps législatif; le gouvernement avait pa­
tronné sa candidature. Pendant six ans, il 
vota toutes les mesures présentées par le 
pouvoir, qui le soutint,mais sans succès,aux 
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